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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-69935

Département(s) de publication : 62
 Annonce n° 24-69935

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-8638
05/06/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

CANSSM / FILIERIS -Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

77568531600017N° National d'identification : 
ParisVille : 

75015Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

62Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Mission de maîtrise d'oeuvre pour les travaux de couverture de l'unité ALZHEIMER Intitulé du marché : 
de l'établissement POREBSKI à Bully Les Mines

71221000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Mission de maîtrise d'oeuvre pour la réalisation des travaux de Description succincte du marché : 
couverture de l'unité ALZHEIMER de l'"établissement Joseph POREBSKI

Critère 1 : forfait de rémunération - 60 points Critère 2 : Valeur/qualité Critères d'attribution : 
technique de l'offre - 30 points Critère 3 : Délais - 10 points

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Le marché a été attribué à la société CIMEO NORD - 18, rue du Pont de Fer - 62190 LILLERS - pour un 
montant forfaitaire de 43 280 euro(s) HT. Date de notification : 15/05/2024.

17/06/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-69935
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